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FIP Développement Durable :  

le nouveau fonds d’investissement d’Entrepreneur Ve nture  

 

Paris, le 27 octobre 2009_ La société de gestion Entrepreneur Venture, spécialisée dans le non coté, lance le FIP 
Développement Durable; un nouveau fonds d’investissement permettant aux institutionnels comme aux particuliers 
d’investir dans des PME du secteur des économies vertes. 
 
 
Une gamme de produits d’épargne qui s’agrandit 

Depuis son origine, Entrepreneur Venture investit en capital dans les PME/PMI françaises au travers de  7  FIP 
régionaux. Aujourd’hui, en lançant ce  8e FIP baptisé FIP Développement Durable, la société choisit de soutenir le 
dynamisme des entrepreneurs du secteur éponyme, et ce, dans un contexte favorable au développement 
des économies vertes. 

En effet, l’édition 2008 du Grenelle de l’environnement a su donner l’impulsion en fixant des objectifs nationaux de 
développement et en jetant les bases des contrats d’engagement de rachats de l’électricité à prix garantis d’EDF, à 
savoir la production de 5400 MW par la filière photovoltaïque d’ici 2020 (en partant sur une base de 100 MWc 
installés aujourd’hui)*. *source : Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et de la Mer (Compte 
rendu 2008 du Grenelle de l'Environnement) 

Frédéric Zablocki, Directeur Général d’Entrepreneur  Venture souligne « Ce FIP privilégiera la diversification des 
secteurs et investira dans les entreprises aussi bien productrices d’énergie photovoltaïque, qu’expertes de l’isolation 
thermique, professionnelles du traitement de l’eau et des déchets. Il évitera les thématiques qui nous semble trop 
soumises à un effet de mode, tel que la plupart des dossiers liés aux énergies éoliennes  » 

 

 

FIP DEVELOPPEMENT DURABLE par Entrepreneur Venture 

Agréé par l'AMF le 25 septembre 2009 

Investi dans les régions Provence - Alpes Côte d’Azur, Rhône Alpes, Bourgogne et Ile-de-France 

Durée du fond 8 ans 

Durée fiscale  5 ans 

Droits d’entrée maximum  4,5% 

Frais de gestion  3,5% 

Minima de souscription 1 000€ 
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L’exemple de Eau Pure  

Eau Pure est une entreprise soutenue par  Entrepreneur Venture. 

Groupe actif dans plusieurs métiers tels que le traitement de l’eau, le traitement de l’arsenic, l’assainissement, et le 
biogaz, Eau Pure a su développer sa position de leader au niveau local, sur des marchés spécifiques comme l’arsenic 
ou les piscines publiques. Eau Pure intervient principalement dans les domaines suivants : 

• Stations d'eau potable, 

• Stations d'eaux usées urbaines et industrielles, 

• Unités de filtration et de désinfection pour piscines publiques, 

• Stockeurs de biogaz issu des boues de station d'épuration et des déchets solides. 

Forte d'un portefeuille de produits innovants (Arsepur® dans l’eau potable, Oxybatch®, Oxylag® et Oxymem® dans le 
secteur de l'assainissement urbain), l'Eau Pure accompagne les petites et moyennes collectivités françaises. Son 
expertise dans le secteur des eaux usées industrielles lui a permis d'accompagner de grands groupes comme Nestlé, 
Auchan, Lactalis, Air France, Bonduelle, Arcelor Mittal tant en France qu’à l'étranger.  

 

 

A propos d’Entrepreneur Venture : www.entrepreneurventure.com 

Créée en 2000, Entrepreneur Venture est une société française de gestion agréée AMF, spécialisée dans le non côté, 
détenue et dirigée par des entrepreneurs. Entrepreneur Venture investit en capital dans des PME telles que 
Prodware, Easy Care, Eau pure, ID Développement… 

Elle est au 15 juin 2009 le leader en cumulé des FIP ISF avec 90M€ collectés.  

 
 
 

 

 
Contact presse : Agence Cap&Cime 
Tel 01 44 50 50 57 – agence@capetcime.fr  

 

 
 


